
 
 

 

 

 

 

Le Président de Metz Métropole, 

VU la demande  AP-057-534-25-0002 déposée le 24 octobre 2025, pour le 
compte de la Banque Populaire, par M. Pascal PELLENZ, 

VU le projet situé au village de Mercy à Peltre 57245 

 : 

 Le remplacement enseignes parallèles à la façade. 

VU  du Président de Metz Métropole en date du 05 novembre 2024 donnant délégation à 
Monsieur Jean COMBELLES, Conseiller Délégué, dans le champ de la règlementation de la publicité 
extérieure et de application du droit des sols, 

-1 et suivants et R. 581-1 et suivants,  

VU le Règlement Local de Publicité intercommunal approuvé par délibération du Conseil Métropolitain 
en date du 03 février 2025, 

CONSIDERANT que respecte 
type de dispositif. 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L'autorisation de remplacer d enseignes parallèles à la façade au village 
de Mercy à Peltre 57245, est accordée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet : 

Recours gracieux auprès de Monsieur le Président de Metz Métropole, dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification, 

Recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg ou sur www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours peut également être introduit 

gracieux, dans un délai de deux mois à compter de la notification de ladite décision. La décision 

gracieux. 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :

         -  Monsieur le Préfet de la Moselle,

         -  Monsieur le Maire de la commune de Peltre

Fait à Metz, le 

Pour le Président et par délégation, 
Le Conseiller Délégué

Jean COMBELLES
Maire de Vaux








































